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Monsieur,

Afin de savoir  si  votre projet  de création d’une surface commerciale  de produits  frais  sur  la
commune  de  Dieppe  (76)  nécessitait  la  réalisation  d’une  évaluation  environnementale,  vous
m’avez adressé une demande d’examen au « cas par cas » reçue complète le 5 juin 2023.

En application des dispositions de l’article R. 122-3 du code de l’environnement, je vous prie de
bien vouloir trouver en pièce jointe la décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas
qui dispense d’évaluation environnementale votre projet.

Cette décision sera mise en ligne sur le site internet de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Normandie : http://www.normandie.developpement-
durable.gouv.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet de la région Normandie 
et pour le directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,
le directeur régional adjoint

David WITT

Copie à : - Préfecture de la Seine-Maritime
- direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime
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